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A la fin des années 90, l’écriture du projet d’établissement s’est trouvée plus ou moins minorée par l’importance accordée dans les recommandations officielles et plus encore dans la littérature professionnelle à la démarche qualité puis à la démarche d’évaluation.


Dans certains référentiels ce projet d’établissement apparaît plus comme un objet d’évaluation parmi d’autres que comme une référence centrale. Pourtant la loi du 2 janvier 2002 rappelle son rôle central (avec une dimension évaluative !)
 et les écrits du CNSESMS concernant l’évaluation interne, puis le décret du 15 mai 2007 définissant l’évaluation externe, soulignent son importance. Sans référence en effet il n’y a pas d’évaluation. Et, s’il est un document de référence, c’est bien le projet d’établissement.

Les directions et les équipes des établissements sociaux et médico-sociaux sont donc fondées de se demander ce qui va distinguer le document d’évaluation interne et le projet d’établissement. Comment ne pas superposer l’un et l’autre ? Comment ne pas surcharger le fonctionnement de l’établissement par des écrits successifs qui, à trop requérir d’investissement, risquent peu à peu de se vider de leur substance opératoire ? En un mot comment articuler projet d’établissement et démarche d’évaluation interne de telle sorte qu’ils s’étayent sans s’appauvrir ?


J’avance ici quelques propositions conceptuelles et opératoires permettant d’articuler les deux documents, sans prétendre à un système général. Mon expérience de conseil et de formation dans le secteur social et médico-social m’incite en effet à un empirisme approprié aux contextes institutionnels, chaque fois singuliers, et à une simplicité opératoire qui évite de noyer la recherche de sens sous un formalisme surdimensionné.
L’évaluation est apparue comme une nécessité au sein du secteur médico-social bien avant la loi du 2 janvier 2002, sans pour autant se concrétiser de façon significative. Parallèlement, la démarche qualité a connu une vogue certaine, jusqu’à parfois se confondre avec la démarche évaluative.

Toutefois, les difficultés rencontrées dans l’évaluation de l’activité du secteur sanitaire ont montré que la notion de norme, au fondement de la démarche qualité, ne s’appliquait pas sans problème à un secteur qui ne relevait pas de la production industrielle d’objets et ne pouvait non plus être assimilé aux services marchands aux personnes dans la mesure où il tenait à l’obligation de solidarité que se fixait la nation.


Parallèlement, le projet d’établissement semble avoir été quelque peu minoré. A l’extrême, il ne constituerait plus que l’un des éléments du fonctionnement de l’établissement, soumis comme les autres à la démarche évaluative. Or, dans son principe même, le projet d’établissement constitue le premier temps de la démarche d’évaluation puisqu’il s’agit d’y décrire l’action entreprise par l’établissement et  d’y définir les axes à développer.

Ce qui a sans doute contribué à minorer le projet d’établissement, c’est le glissement de son écriture vers une forme optative, voire incantatoire. L’absence d’éléments d’évaluation, l’invocation irénique des plus hautes valeurs et le volontarisme déclaratif pouvaient donner l’impression d’opacifier la réalité plutôt que de la cerner, affadissant ainsi son caractère de référence centrale.
Projet, évaluation, contrôle

La loi du 2 janvier 2002 a réaffirmé l’exigence d’un projet d’établissement et les textes réglementaires sur l’évaluation confirment son caractère essentiel et l’obligation de son renouvellement périodique. Mais conjointement, le Guide pour les établissements et services sociaux et médico-sociaux du 1° septembre 2006 et le Décret du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l'évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements et services sociaux et médico-sociaux, définissent le champ de l’évaluation interne d’une façon tellement ample qu’elle en vient à recouvrir tous les aspects abordés dans le projet d’établissement. Outre le fait que le projet d’établissement et la démarche d’évaluation interne doivent être renouvelés au même rythme de cinq ans, on imagine mal comment les établissements vont faire face à une telle production écrite. En viendront-ils à formater les deux documents respectifs selon des modalités qui permettront une simple reproduction avec quelques ajustements consécutifs aux évolutions en cours ? Cela les priverait de leur intérêt créatif et mobilisateur des équipes. On peut en tout cas se demander ce qui distinguera les deux documents, les contenus qui les différencieront et ceux qu’ils partageront, les approches méthodologiques et les formulations respectives.


Sans doute, le projet d’établissement ne couvre pas la totalité des aspects de l’évaluation interne. Les textes réglementaires et diverses recommandations de l’administration centrale accordent notamment une place déterminante au point de vue des usagers en matière évaluative. De même, le socle requis par l’autorisation de fonctionner, autrement dit les pré-requis ne manqueront pas d’être considérés par l’évaluation externe, ce qui signifie que l’évaluation interne ne pourra négliger de s’assurer qu’ils sont établis conformément aux obligations légales.   



Documents renseignant sur l’activité, instances légales, locaux, dispositifs, procédures, personnels qualifiés, etc., ces pré-requis ne devraient pas, en soi, constituer des indicateurs de qualité. Ils relèvent plus du contrôle que de l’évaluation. L’établissement ne peut en effet fonctionner (en tout cas ne devrait pas) sans que soient remplies un certain nombre de conditions, qui pour autant ne préjugent pas de la qualité de la prestation offerte. Elles sont réputées acquises au regard de l’autorisation de fonctionner. Ce qui relève de l’évaluation ce ne sont pas les obligations qui s’imposent à l’établissement pour être autorisé à fonctionner mais la façon dont il met en œuvre les moyens dont il dispose
, voire la façon dont il se donne certains moyens. 

A cet égard, Marie-Agnès Roux
 met en garde contre « les effets pervers de l’accréditation dans le secteur sanitaire », notant par ailleurs qu’un « grand nombre d’organismes intervenant sur ce sujet, et de référentiels construits à cet effet, proposent une démarche de contrôle plus que d’évaluation. » Si l’évaluation consiste à remplir un questionnaire pré-établi, simple guide de conformité, elle ne sera qu’une opération de mesure fort illusoire, dont l’établissement ressortira plus ou moins satisfait de lui-même, sans s’être donné les moyens d’examiner les caractéristiques et le sens de son action pour l’améliorer.

Pour autant, compte tenu de ce que dessinent aujourd’hui les textes réglementaires et les inspections relevant de la prévention des maltraitances institutionnelles, les directeurs d’établissement ne peuvent ignorer ces aspects, car les insuffisances de conformité risquent d’être mises en exergue au détriment de démarches d’évaluation qu’ils auront engagés avec leurs équipes autour d’aspects qualitatifs de la prise en charge, des pratiques professionnels, de la définition des besoins du public, de la tenue des objectifs de projet individuel et de leur pertinence, etc.
Articuler démarche de projet et démarche d’évaluation


Aussi, tant pour des raisons conceptuelles qu’opératoires, il semble nécessaire de rechercher comment articuler projet d’établissement et évaluation interne, c’est-à-dire non seulement comment les distinguer mais aussi comment certains aspects développés dans l’un des documents peuvent servir d’appui à l’autre document et vice versa. 
Pour les distinguer sommairement, avançons l’idée que le projet d’établissement relèverait de la description qui permet de se représenter et de présenter son activité tandis que la démarche d’évaluation interne relèverait du catalogue permettant de dégager les critères de qualité et les indicateurs qui permettront de mesurer l’écart à ces critères.

Je présente ici des travaux réalisés en formation et en conseil, qui esquissent des modalités d’articulation entre le projet d’établissement et l’évaluation interne. Je ne prétends pas proposer une articulation définitive, car il me semble que nous n’en sommes qu’au début d’un travail d’ajustement qui mérite de prendre le temps de l’expérimentation plutôt que d’imaginer un système pré-établi qui, pour préserver sa pertinence a priori, réduit les situations concrètes à sa logique au point d’en perdre le sens.
Définir les besoins du public

Le projet d’établissement comporte à ce jour un certain nombre d’incontournables. On peut les aborder sous différentes modalités. Pour situer la suite de mon propos, je présente celle que j’utilise généralement.


Après une introduction sur l’agrément, l’association gestionnaire et l’histoire de l’établissement, 1) la définition des besoins du public accueilli constitue un impératif car elle entraîne la définition des objectifs poursuivis par l’établissement.

2) L’importance accordée par la loi du 2 janvier 2002 aux droits des usagers justifie que les dispositions relatives à ces droits soient présentées dans les principes qui ont guidé leur élaboration et les priorités qui les structurent, ainsi que les diverses dispositions et événements institutionnels qui favorisent la participation de l’usager à la vie de l’établissement.

3) De même, la démarche de projet individuel semble devoir être un aspect à traiter d’emblée compte tenu, là aussi, de l’insistance des recommandations sur la personnalisation de l’accompagnement. 


4) La réponse aux besoins dans sa dimension générale constitue ensuite un chapitre particulièrement fourni, dans lequel se trouve l’ensemble des activités, prises en charge et dispositions mises en œuvre par l’établissement et le réseau partenarial auquel il participe.
Enfin il s’agit, dans un dernier chapitre, 5) d’exposer les moyens dont dispose l’établissement pour offrir la réponse aux besoins : moyens mobiliers et immobiliers, logistique générale, personnels, qualifications et rôles, modalité des transmission de l’information, modalités de concertation et de prise de décision, dont les réunions, délégations et responsabilités.
On aura perçu la logique d’ensemble : définir les besoins pour établir la réponse, individualisée puis générale, et considérer en final les moyens requis par cette réponse aux besoins.


Ainsi, s’inscrivant dans ce déroulé du projet d’établissement, un foyer accueillant des adultes avec un handicap psychique à l’issue de leur séjour en hôpital psychiatrique a déterminé la finalité de son action et les besoins de son public.
Finalité

Le Foyer Espérance-Yonne de Sens et Auxerre, dans le cadre d’un accueil de jour et d’appartements en sous-location, accompagne des personnes avec un trouble psychique pour leur permettre de retrouver une existence personnelle apaisée et indépendante.

Besoins des personnes accompagnées

· Besoin d’avoir une vie active notamment au travers d’une contribution aux tâches de la vie quotidienne

· Besoin d’être en capacité de gérer ses ressources financières et sa situation   administrative

· Besoin de reprendre un rythme de vie structurant

· Besoin de recevoir les signes de reconnaissance et les incitations sociales qui  constituent des supports soutenant sa capacité à se mobiliser

· Besoin d’expérimenter ses capacités d’autonomie

· Besoin d’établir et d’entretenir un réseau relationnel selon des modalités équilibrées et satisfaisantes

· Besoin de reconstruire des rôles sociaux diversifiés (être voisin, client, administré, passant, usager, citoyen, etc.)

· Besoin de prendre soin de soi, de son hygiène, sa santé, sa présentation

· Besoin d’établir une relation indépendante avec ses proches

Ces besoins constitueront autant d’objectifs poursuivis avec les personnes accompagnées.

Exposer les actions développées (ou réponses aux besoins)

L’équipe va ensuite décrire l’ensemble des actions qu’elle développe auprès des personnes accompagnées, en distinguant des activités, des dispositions individuelles ou/et collectives (réunion d’expression, examen du budget, visite dans les appartements, etc.) et des attitudes adoptées transversalement dans les différentes interactions avec les personnes accompagnées. Cette présentation identifie quels objectifs servent chacune de ces actions, mais adopte une écriture liée pour que le lecteur puisse se représenter de façon concrète la nature, le déroulement et le sens de l’action. 

J’en donne quelques exemples en soulignant les objectifs intégrés dans le texte.  
Ménage Lingerie

« L'activité Ménage-Lingerie consiste à entretenir quotidiennement les locaux du foyer, à l'exception des bureaux. En début de semaine l’animateur réunit les participants, qui se répartissent les tâches à effectuer. Cela permet à chacun d’appréhender la globalité du travail à réaliser.

Les consignes d'hygiène et de sécurité sont rappelées ; un accompagnement particulier est assuré auprès des nouveaux arrivants, accompagnement auquel peuvent être associées des personnes déjà familières de la structure. Les tâches doivent être correctement réalisées et font l’objet d’une appréciation conjointe de la personne concernée et de l'animateur.
Dans ce cadre organisé à partir de consignes précises, les personnes accompagnées accomplissent leur travail en situation de responsabilité, ce qui leur permet d'expérimenter leurs capacités d'autonomie. Séquencée sur le plan temporel par les pauses et organisée dans la répartition des tâches, l’activité contribue à structurer le rythme de vie des personnes accompagnées.

L’objectif premier de cette activité est qu’elles mènent une vie active en participant aux tâches de la vie quotidienne. Les animateurs soulignent que leur travail est utile au groupe, ce qui constitue un signe de reconnaissance favorisant leur mobilisation. »
Budget

« Chaque semaine, le référent de projet rencontre la personne accompagnée afin d’examiner son budget hebdomadaire en fonction de ses revenus mensuels.

Ce budget est divisé en trois parties :

· factures (loyer, électricité, téléphone, chauffage, transport),

· dépenses de vie quotidienne,

· réserve pour faire face à des dépenses ponctuelles (médecin, vêtements, etc.)
Une fois fixées les dépenses incontournables (repas au foyer, courses alimentaires pour l’appartement, carte de téléphone, achats relatifs à l’hygiène), il s’agit pour la personne accompagnée de déterminer avec l’animateur le montant sur lequel elle peut faire des choix.

Elle suit ses comptes avec un chéquier maison qu’elle remplit et signe après avoir effectué le calcul de son retrait. Ce chèque est contresigné par le professionnel. La personne accompagnée peut alors retirer l’argent auprès de l’animateur responsable de la caisse. Elle signe sa fiche de retrait, validant ainsi son accord avec la somme reçue et le solde figurant sur sa fiche. 

Ce retrait est un moment symboliquement important pour la personne accompagnée. Elle appréhende sa situation financière, la gestion de ses ressources, expérimentant ainsi sa capacité à assurer son autonomie financière. »
Ecoute à l’occasion d’une demande d’échange à l’initiative de la personne 

« Le handicap psychique peut générer repli, isolement, désadaptation sociale. Les pathologies et les modes institutionnels de prise en charge affectent l'expression des personnes accompagnées. C’est dans ce contexte que l’équipe répond à leurs demandes d’échanges spontanées, qui s’expriment souvent dans des situations collectives au foyer de jour.
Cette attitude est plus particulièrement développée dans les situations suivantes : réunion hebdomadaire, au cours des activités, dans les échanges interindividuels. 
L’animateur évalue « sur le moment » si l’échange nécessite un retrait du groupe dans un souci de discrétion ou s’il peut se développer sur place dans une perspective socialisée. Il jugera par ailleurs de la possibilité de répondre à la demande de la personne accompagnée en la conseillant ou de l’orienter vers les personnes ressources appropriées à la question évoquée (CMP, curateur, etc.).

Les échanges n’ont pas vocation à être thérapeutiques au sens strict du terme. Ils le sont en tant que situation d’écoute, d’empathie et de relation duelle. Ils suscitent une réflexion afin de proposer des modes de résolution. Ces échanges contribuent à réguler et apaiser les angoisses des personnes accompagnées

Celles-ci ont des difficultés pour formuler leurs souhaits ou leur pensée. Elles en disent trop ou pas assez, voire pas du tout, s’expriment de façon incohérente, ou sous forme d'idée fixe, sans confiance dans la validité de leur propos ou avec une forme de passivité qui semble ne pas attendre de retour.

Devant une première formulation, une sollicitation spontanée et juste entamée, il nous semble que l’attitude à adopter est celle d’une interaction langagière avec la personne accompagnée pour lui permettre de préciser son souhait. C'est au fil de ce dialogue que s'élabore avec elle notre compréhension de la question abordée et que nous construisons ensemble la réponse qu'elle peut y apporter. Nous insistons sur le fait que ce n'est pas une réponse préétablie, mais qu’elle a contribué à son émergence.

Cela exige de considérer positivement les raisons qu'a la personne accompagnée de formuler son attente. Le professionnel doit donc veiller à ne pas projeter ce qu’il pense a priori bon pour elle.
En même temps, il lui faut veiller à ne pas se laisser «envahir» par le désir de la personne. Soutenir une initiative, un souhait, passe en effet par la nécessité de les situer dans la réalité, de les confronter aux normes sociales pour qu'ils soient réalisables.

Le regard des autres professionnels en situation et le retour en équipe au cours des réunions permettent à chaque professionnel de développer une attitude empathique tout en maintenant la distance requise.»
Mise en correspondance des besoins-objectifs et des réponses-moyens


Cette approche des actions développées par les professionnels offre au lecteur une vision concrète qui lui permet de se représenter l’activité de l’établissement. Par contre, cela ne constitue pas un support opératoire pour constater l’effectivité et la pertinence de cette activité dans ses différents aspects. A l’instar d’une peinture, on considère le paysage mais on ne dispose pas de ses paramètres formalisés. Cela nécessite en effet un travail analytique de décomposition, de classement et de formatage, alors que le projet d’établissement vise à décrire l’activité présente et/ou projetée de telle sorte que le lecteur saisisse une continuité vivante. 

La démarche d’évaluation interne, elle, porte sur le même contenu mais l’organise comme un catalogue qui établit les correspondances entre les données. C’est un index ou un sommaire très circonstancié qui permet de contrôler l’existence de tel ou tel élément.
Quelques éléments conceptuels

Les travaux présentés dans cet article reposent sur le postulat que le processus d’éducation (pour des enfants) ou de soutien à l’autonomie (pour des adultes) relève d’un rapport d’interaction et non de causalité (cause à effet) comme le développent les méthodologies d’objectifs issus de la production des biens ou des services.

Sauf à soutenir une approche comportementaliste étroite, on ne change pas un être humain, c’est lui qui évolue en activant des opportunités qu’on lui propose. On n’apprend pas à lire à un enfant, c’est l’enfant qui apprend à lire avec un adulte et une méthode. Il ne s’agit donc pas de « rendre l’enfant autonome dans les gestes de la vie quotidienne » ou de « redonner confiance en soi à l’adulte en situation d’exclusion », mais que « l’enfant acquiert de l’autonomie dans les gestes de la vie quotidienne » ou que « l’adulte reprenne confiance en lui ».

Le rapport d’interaction implique qu’on distingue clairement ce qui est de l‘ordre de la personne accompagnée et ce qui est de l’ordre des professionnels.

Interaction

             

                Personne accompagnée                     Professionnel

La personne accompagnée est toujours le sujet  de l’objectif poursuivi, qui constitue une formulation active du besoin constaté (le besoin d’autonomie dans les gestes de la vie quotidienne, l’objectif de l’acquérir ; le besoin de confiance en soi, l’objectif de l’améliorer).
L’action développée par les professionnels (la réponse au besoin) ne constitue pas un objectif mais un moyen au service de l’objectif développé avec la personne.
En référence aux éléments conceptuels exposés dans l’encadré, les critères de qualité constituant le référentiel d’évaluation vont donc se construire 
                                               à l’interaction 
   des besoins - objectifs




 des réponses - moyens

        de la personne accompagnée,


développés par les professionnels.

Dans l’exemple précédent, les professionnels avaient défini les besoins/objectifs puis exposé les réponses/moyens sur un mode descriptif. Je présente ci-dessous une formalisation évaluative réalisé par l’ITEP Les Perrines à Nantes.

Besoins des jeunes – Objectifs généraux

· Développer des stratégies d’utilisation de ses compétences en situation

· Restaurer son appétence scolaire et apaiser son rapport au savoir
· Acquérir une culture générale favorisant la compréhension du monde 
· Situer son histoire au regard d’une configuration familiale
· Former une image de soi pour se construire une identité
· Acquérir ou restaurer de la confiance en soi, développer une estime de soi

· Moduler ses émotions, comprendre ses conduites 

· Développer des moyens d’expression pour partager ses pensées et sentiments

· Apprendre à faire ses propres choix, se sentir responsable de ses actes

· Prendre soin de soi, de sa santé, de son bien-être corporel
· Etre conscient des risques de son environnement et de ses propres limites
· S’adapter aux situations nouvelles ou imprévues 
· S’assurer de la permanence de la relation, pour se différencier de l’autre
· Etablir des relations d’altérité, équilibrées, sur le mode de la réciprocité
· Etre capable de/accepter de se conduire de façon socialement adaptée
Exemples de critères de qualité (besoin-objectif / réponses-moyens)

	
	Réponses- Moyens

	Besoin-Objectif : Former une image de soi 
pour se construire une identité


	Activités 

· Séances de psychomotricité et activités sportives contribuant à l’élaboration de l’enveloppe corporelle.
· Activités sportives contribuant à l’élaboration de rôles socialement valorisés (judoka, footballeur), apprentissages scolaires et autres liés à des événements socialement valorisés.
· Théâtre, Masques et mîmes, activités d’expression qui contribuent à la prise de conscience de ce qu’on donne à voir de soi aux autres.
Dispositions 

· Choix de certaines activités par l’enfant afin de reconnaître sa personnalité au travers de ses centres d’intérêt.
· Conseil d’enfants, réunion de début de semaine, permettant de prendre la parole devant les autres et de participer à des choix collectifs.
· Entretiens individuels à l’occasion d’événements qui nécessitent une explicitation, entretien autour du projet individuel.
Attitudes éducatives 
· Attitudes relationnelles personnalisées de l’ensemble des professionnels, tenant compte de la spécificité de la personnalité de l’enfant et de l’évolution de sa situation.
· Attention portée sur les affinités qu’exprime l’enfant pour certains professionnels afin qu’il affirme sa personnalité au travers d’identifications successives.
· Reconnaissance verbalisée de la positivité des traits de caractères singuliers de l’enfant.



	Besoin-Objectif : Etre capable de/accepter de se conduire de façon socialement adaptée

	Activités 
· Activités extérieures (piscine, cinéma, restaurant, bibliothèque) et déplacements à l’extérieur consécutifs à des activités en interne (ex : courses pour l’atelier cuisine).
· Jeux de société et jeux collectifs pour l’explication et l’application de leurs règles.
· Séjours, tournois, rencontres inter-établissements.
Dispositions 

· Apprentissage de l’utilisation des transports en commun.
· Exigence d’écoute des autres au Conseil d’enfants et autres réunions.
· Scolarisation partielle à l’extérieure de l’établissement.
· Conseil de la vie sociale pour les enfants qui y participent.
· Elaboration avec le jeune des modalités qui lui permettront de participer à une activité extérieure à l’établissement de façon autonome ou semi-autonome.
· Echelle d’auto-évaluation employée dans les apprentissages.
Attitudes éducatives
· Indications données en situation à l’enfant afin qu’il différencie ses attitudes en fonction des lieux et des personnes, qu’il acquiert les codes sociaux correspondant.
· Reprise avec l’enfant des situations vécues pour en tirer des leçons.

· Reprise circonstanciée des conduites problématiques et de leurs conséquences.



La présentation analytique de l’activité de l’établissement en termes de réponses référées au besoin présente l’intérêt d’en recenser les différents aspects, de telle sorte qu’il devient possible d’évaluer l’effectivité des réponses apportée. Mais comment évaluer l’impact de l’activité de l’établissement, son utilité au regard des besoins du public, autrement dit comment entreprendre l’évaluation de la pertinence
 ?

Cette distinction entre évaluation de l’effectivité et évaluation de la pertinence est d’importance. Une fois les réponses énoncées, il est assez aisé de dire si elles sont bien mises en œuvre. Il devient alors loisible de concentrer son effort sur la question qui importe en définitive : en quoi l’action développée est-elle utile aux usagers, pertinente aux regards de leurs besoins ? 

L’évaluation de la pertinence de l’action est une entreprise difficile pour peu qu’on la veuille rigoureuse. En effet :

· d’une part, relevant en bonne partie de l’observation, elle est à dominante qualitative (ce qui n’empêche cependant pas ensuite des traitements quantitatifs en masse),

· d’autre part, elle repose sur l’identification de liens entre les observations concernant le public et l’action développée, les corrélations établies ne relevant que de la probabilité compte tenu de la complexité des paramètres en jeu dans le domaine des conduites humaines.

Démarche de projet individuel

Cette évaluation de la pertinence constitue un autre point d’articulation avec le projet d’établissement. Ce dernier comporte en effet une présentation de la démarche de projet individuel qui implique une méthodologie rigoureuse. Les trois concepts d’information, d’hypothèse et d’objectif forment les étapes de cette démarche, exigeant :

· de rassembler les informations concernant la situation d’une personne,

· d’émettre des hypothèses de sens sur la dynamique de cette personne en établissant des liens entre ces informations, 
· d’énoncer les objectifs consécutifs à ces hypothèses.
Ce cadre méthodologique établi, l’évaluation peut s’en emparer, d’une part pour déterminer dans quelle mesure les objectifs ont effectivement fait l’objet des actions professionnelles envisagéés (évaluation de l’effectivité), d’autre part pour analyser les résultats obtenus au regard de ces objectifs (évaluation de la pertinence). 
Un référentiel d’observation déclinant des états différents en matière de conduite et un repérage des acquisitions permet d’évaluer la pertinence de l’action menée. S’il ne s’agit pas d’une évaluation mécanique à dominante quantitative, la comparaison d’une année sur l’autre d’observations à partir des mêmes questions - terme à terme sous les mêmes aspects - identifie des évolutions référées et fournit donc des indications sur la pertinence de l’action développée. Les questions qui s’ouvrent alors sont multiples. Une évolution sous tel aspect signifie-t-elle que le profil du public se modifie ? La médiocrité des résultats sous tel aspect correspond-elle à un manque de moyens ou à une inadéquation des hypothèses de travail ? L’effort déployé sous tel aspect se traduit-il par une évolution significative ? Etc.

Cibler des chantiers

Enfin, le projet d’établissement ne consiste pas seulement à décrire l’existant mais à projeter les évolutions entrevues et envisagées. Il ouvre donc des chantiers. Là aussi il faut l’articuler avec l’évaluation interne, au risque sinon d’empiler les documents, rajoutant à l’excès d’écrit l’incohérence des investissements successifs.
Pour évaluer l’effectivité de l’action projetée, il faut bien se rapporter au projet d’établissement, aux chantiers qu’il a déclaré prioritaire, examinant la réalité des moyens mis en œuvre, les contraintes externes, les changements de cap rendus nécessaires par les évolutions de contexte.
De même, pour penser le projet d’établissement, non dans les quelques mois qui concentrent son écriture, mais de telle sorte que le matériau rassemblé soit celui des actions prioritairement développées au cours de la période précédente, un processus d’évaluation interne continue s’investit au fil des années dans l’examen de tel ou tel segment du fonctionnement de l’établissement. Plus que le relevé systématique d’informations quantitatives dans des grilles, qui perd rapidement de son sens et se révèle peu fiable, il est en effet préférable de développer des évaluations délimitées et approfondies, liées aux préoccupations dynamiques de l’établissement. Une fois recensés les éléments constitutifs d’un tableau de bord, la démarche d’évaluation n’est susceptible d’améliorer le fonctionnement de l’établissement qu’au travers d’investissements privilégiés sur certains aspects de son activité. 

Interdépendance

Je n’ai pas balayé ici la totalité des points d’articulation entre projet d’établissement et démarche d’évaluation. Les modalités de coopération entre les professionnels (instances de concertation et de prise de décision, circuits de transmission de l’information, répartition des responsabilités) et la fonction d’encadrement constituent notamment des champ à examiner.  
Si nous voulons garder au projet d’établissement sa dimension de référence pour l’action et d’exposé vivant de cette action, il faut veiller à ne pas le minorer au profit de la démarche d’évaluation interne. Cela implique d’établir les modalités d’analyse et de rédaction de l’un et l’autre document, ainsi que leurs points d’articulation. 

Le projet d’établissement se caractérise par sa dimension descriptive et déclarative. La démarche d’évaluation interne emprunte une approche plus analytique, dégageant des aspects de la réalité qui ne la résument pas mais permettent de mesurer par comparaison l’écart entre ce qu’on a projeté et ce qu’on a réalisé, entre ce qu’on a supposé atteindre par hypothèse et ce que la singularité des situations et des événements a produit.
Enfin, s’il me fallait émettre une dernière préoccupation, ce serait celle de se limiter dans la recherche d’information et la production d’écrits. Ce n’est pas aujourd’hui l’insuffisance d’informations qui nous guette mais la surcharge des investigations en tous sens, au risque de perdre le sens de l’action développée et de son évaluation. Parcourant aujourd’hui les recommandations officielles, je crains qu’au regard des ambitions déclarées nous n’obtenions les documents convenus, éventuellement fort détaillés mais sans chair et peu opératoires.

� Art. L. 311-8 du CASF : « Pour chaque établissement ou service social ou médico-social, il est élaboré un projet d'établissement ou de service, qui définit ses objectifs, notamment en matière de coordination, de coopération et d'évaluation des activités et de la qualité des prestations, ainsi que ses modalités d'organisation et de fonctionnement. » 





� L’évaluation devrait éventuellement permettre d’identifier que l’établissement n’est pas financé à la hauteur des moyens requis par sa mission.


� « Enjeux et freins de la démarche qualité et de l'évaluation interne dans le secteur médico-social. », n° 350-353 des Cahiers de l’Actif, La méthodologie et les outils de l’évaluation interne au service de la qualité.


� Ex : « Pour que la personne accompagnée reprenne un rythme de vie structurant », « Pour que la personne accompagnée établisse une relation indépendante avec ses proches. », etc.


� J’ai fait le choix de présenter des exemples relevant de plusieurs établissements pour souligner la volonté empirique de la démarche. Bien plus que les systèmes méthodologiques, ce sont les concepts qui doivent déterminer l’élaboration de nos instruments d’analyse.


� Le terme de pertinence équivaut ici à celui d’efficacité pour une action relevant de la causalité et dont on peut donc présupposer les résultats avec quasi certitude. Il convient mieux pour une action relevant de l’interaction, dont on ne peut présupposer les résultats qu’en termes de probabilité au regard d’une hypothèse.
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